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Article III-129 (ex-article 71)

La loi ou la loi-cadre européenne met en œuvre [l'article III-128 (ex-70)], en tenant compte des
aspects spéciaux des transports. Elle est adoptée après consultation du Comité des régions et du
Comité économique et social.

La loi ou la loi-cadre européenne comprend:

a) des règles communes applicables aux transports internationaux exécutés au départ ou à
destination du territoire d'un État membre, ou traversant le territoire d'un ou de plusieurs États
membres;

b) les conditions d'admission de transporteurs non résidents aux transports nationaux dans un
État membre;

c) les mesures permettant d'améliorer la sécurité des transports;

d) toute autre mesure utile.

La négociation et la conclusion d'accords internationaux dans le domaine des transports est
régie par les dispositions de la présente section et de l'article III-222.


